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ARTICLE PREMIER

RAPPORT ANNEXÉ

Après l’alinéa 325, insérer l’alinéa suivant :

« Du fait du changement climatique, de nouveaux risques incendies apparaissent et des territoires 
jusqu’ici épargnés sont désormais confrontés à des feux de forêts et de végétation. En conséquence, 
il convient que l’État engage en lien avec les collectivités locales, la création d’un établissement 
public territorial par zone de défense et de sécurité, chargé de la recherche, de la formation et de la 
prévention en matière de feux de forêt et de végétation, sur le modèle de « l’Entente pour la forêt 
Méditerranéenne » qui a fait la preuve de son efficacité dans la zone de défense Sud. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

"Cet amendement vise à inscrire dans le rapport annexé, la reproduction dans les autres zones de 
défense et de sécurité, d'un établissement public territorial sur le modèle de ""l'Entente pour la forêt 
Méditerranéenne"". Il convient de noter que lors des débats sur la mission ""sécurités"", un 
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amendement présenté par le rapporteur spécial qui prévoit le déblocage de fonds pour permettre le 
financement de ces établissements publics territoriaux, a été voté.

Les conséquences du changement climatique en matière de feux de forêt et de végétation sont 
connues : intensification et extension du risque, extension temporelle, développement de nouveaux 
types d’incendie comme les feux de végétation ou de terres agricoles. Pour faire face à ces 
nouveaux risques, il convient que des actions de formation et de prévention soient menées partout 
sur le territoire. L’été que nous venons de vivre l’a montré, l’ensemble du territoire national doit 
désormais être préparé à faire face à des incendies de grande ampleur.

En ce sens, la création d’un établissement public territorial par zone de défense et de sécurité pour 
mener des actions de recherche et de formation sur les feux de forêt et de végétation – sur le modèle 
du centre interrégional de formation et de sécurité civile de Valabre – est nécessaire.

Le déploiement de ces établissements publics territoriaux dans les autres zones de défense et de 
sécurité est d'autant plus important, que les territoires qu'elles recouvrent ont une moindre culture de 
la lutte contre les incendies, du fait qu'ils n'étaient pas ou peu exposés à ce type de risque par le 
passé. 

Au regard du développement des risques de feu de végétation et de terres agricoles il est également 
important de penser ces établissements publics territoriaux comme des lieux d'échanges et 
d'informations avec les acteurs qui sont amenés à jouer un rôle important en matière de prévention 
et de lutte contre les incendies, comme nos agriculteurs et agricultrices"


